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CARNETS DE BALLE

Vignes, remparts et Pères Noël

Auto

MUNSTERIENS. — Ils se ré-
jouissent, les pilotes de la
vallée et les fans du sport
auto à la perspective de re-
trouver Loeb et le rallye de
France en octobre prochain.
Avec pour une grande pre-
mière attendue, sous l’impul-
sion de Marc Georges entre
autres, celle du Wettstein.
S’ils seront à nouveau spec-
tateurs, finances obligent, ils
ne s’en régaleront pas moins.
Parmi eux, Guthleben, de re-
tour après 9 ans d’arrêt, un
parmi beaucoup d’autres, qui
font aussi de leur passion

une réalité.

Athlétisme
SUCCÈS (1). – « Vignes et
remparts » a encore rassem-
blé de très nombreux cou-
reurs sur ce magnifique cir-
cuit dans et autour de la Cité
des Ménétriers : ils étaient
538 à être classés.
SUCCÈS (2). — « Les organi-
sateurs étaient ravis ; ils ont
envie de revenir chez nous à
Wihr-au-Val. » Michel Sauf-
fisseau, le maire lui qui con-
tinue à donner l’exemple, et
qui vient de grimper au som-
met du col du Stauffen en
courant et en 1h 10 par la

croix Scherlen, se réjouit. Les
cross scolaires reviendront
dans le village avec les
épreuves de la ligue d’Alsace.
Il est vrai que tout s’y prête,
infrastructures, terrain,
hommes, ambiance.

Basket-ball
PROMOTION D’EXCELLENCE
REGIONALE MASCULINE. —
Éguisheim – Guebwiller : 65
— 62. Quart-temps : 16-
12,26-15,15-16, 8-19. Arbi-
tres : M. Iltiss et Mlle Huth.
ÉGUISHEIM : Mann 17, Vor-
burger 11, Joblot 13, Walter 6,
Hussherr 4, Bannwarth T. 8,
Von Banck 4, Bannwarth P. 2

GUEBWILLER : Pujol 14, Sch-
merber 8, Estival 6, Amara 4,
Martin J.-F. 12, Erny 6, Martin
N. 9, Muller 3.
PROMOTION D’EXCELLENCE
REGIONALE FEMININE. -
Éguisheim – Altkirch : 77 —
49. Quart-temps : 21-8, 22-
12, 17-11, 17-18. Arbitres :
M. Iltiss et Mle Huth.
ÉGUISHEIM : Pelizzoni 12,
Cajar M. 10, Cajar L. 22,
Alviani F. 7, Alviani C 0. 4,
Hoffert 6, Schaeck 6, Be-
chdolff 2, Andres 6
ALTKIRCH : Meyer 4, Martin
12, Mergy 14, Moreno 2, Kauf-
mann 2, Schittly 3, Weisnin-
ger 9. R

Encore un beau succès pour la 5e édition de Vignes et Remparts avec 538 coureurs classés. Dont de nombreux Pères Noël. PHOTO
DNA — MICHEL PETRY

PATINAGE ARTISTIQUE Au CPAR Colmar

Des débuts réussis

La première de la compétition
de de la saison en cours s’est
déroulée à Garges, en région
parisienne, les 12 et 13 no-
vembre dernier. Elle a coïncidé
avec les premiers podiums
pour les patineuses colma-
riennes âgées de moins de 13
ans,
À l’occasion de la coupe de
Garges, les représentantes du
club de patinage artistique de
Colmar, entraînées par Sté-
phanie Pierot et Xavier Dias se
sont fait remarquer en décro-
chant cinq podiums.

Cinq podiums colmariens
Ainsi dans la catégorie novi-
ces, pour leur première parti-
cipation, Natacha Lagouge ob-
tient une très belle 4e place
alors que Cassandra Perotin se
situe à une encourageante 11e
place. L’une et l’autre obtien-
nent également leur médaille
d’argent de libre.
Dans la catégorie minimes,
très disputée avec 61 partici-
pantes, les cinq Colmariennes
se classent parmi les 14
meilleures patineuses. Sarah
Bramms (1re) et Anna Velko
(3e) montent sur le podium et
en profitent pour valider leur

médaille de bronze de libre
tout comme Carla-Marie San-
terre (7e).
En avenir, Colmar s’attribue
quatre des huit premières pla-
ces sur 14 patineuses avec no-
tamment Pauline Wanner
(1re) et Ludmila Molchanova
(3e), Noémie Carroué (4e), Ro-
salia Ribeiro (8e).

Enfin, en catégorie France
poussins, l’unique représen-
tante colmarienne, Chloé Bis-
singer finit 2e. Prochaine com-
pétition au Palais Omnisports
de Paris Bercy les 7 et 8 janvier
2012.
Le CPARC organise son tradi-
tionnel stage d‘initiation au
patinage durant les vacances

de Noël pour les non-membres
du 19 au 23 décembre 2011, de
4 à 15 ans de 11h à 12h et pour
les plus de 16 ans et adultes de
19h30 à 20h30. Coût 50 euros
et 60euros avec la locationdes
patins, renseignement au
06.19.97.56.97 ou par mail :
p a t i n a g e a r t i s t i q ue c o l -
mar@gmail.com. R

Dans la catégorie avenir, les Colmariennes Pauline Wanner (1re) et Ludmila Molchanova (3e) se
placent sur le podium. DOCUMENT REMIS

Les jeunes athlètes du Club
de Patinage Artistique de
Colmar (CPARC) effectuent
un excellent début de sai-
son.

QUILLES CLASSIC
10E JOURNÉE
CHAMPIONNAT NATIONAL
BOSoultz/Forêts—Bruhly Erstein 0-2
Couronne Selz—Vendangeurs Gevrey 0-2
Egoutiers Strasbourg—Sp. Selongey 2-0
Racing Strasbourg—BCDijon 2-0
Reveil Is/Tille— Espérance St-Maurice 0-2
Classement : 1. Racing Strasbourg 20
points ; 2. Sporting Selongey 16 pts ; 3. Ven-
dangeurs Gevrey 16 pts ; 4. Couronne Seltz
10 pts ; 5. Reveil Is/Tille 8 pts ; 6. Egoutiers
Strasbourg 8 pts ; 7. Bruhly Erstein 7 pts ; 8.
Bowling Classic Dijon 6 pts ; 9. Espérance
St-Maurice6pts ; 10. BOSoultz/Forêts 3pts.
Meilleurs scores : F. Koell 632 ; A. Rabier
606 ; J. Schmitt 617 ; C. Hoferer 604 ;
J. Mongouachon 609 ; S. Brunot 599 ;
S. Schmitt 608 ; A. Livera 596.

DEPARTEMENTAL A 4
Kaysersberg—Egal’Or 2-0
Classement :1.Kaysersberg8points ;2.Ega-
l’Or6pts ;3.BonBois6pts ;4.Pasteur4pts ;

5.Kaysersberg22pts ;7.Soultzeren2pts ;8.
Bon Bois 2 1 pt.

EXCELLENCE
Egal’Or—Kaysersberg 0-2
Bon Bois 2—Egal’Or 2 0-2
Egal'Or 3—Bon Bois 3 0-2
Classement :
1. Kaysersberg8points ; 2. BonBois 28pts ;
3. Bon Bois 3 8 pts ; 4. Egal’Or 6 pts ; 5.
Egal’Or26pts ;6.Egal’Or36pts ;7.BonBois
4 pts ; 8. Kaysersberg 2 2 pts.

PROMOTION
Pasteur 2—Soultzeren 2 2-0
Classement :1.Egal’Or68pts ;2.Pasteur26
pts ; 3. Bon Bois 5 6 pts ; 4. Kaysersberg 5 4
pts ; 5. Kaysersberg 6 4 pts ; 6. Bon Bois 6 2
pts ; 7. Soultzeren 0 pt.

FÉMININES
Egal’Or 1—Pasteur 1 0-2
Classement : 1. Kaysersberg 1 8 points ; 2.
Pasteur 1 8 pts ; 3. Soultzeren 1 6 pts ; 4.
Egal’Or 1 4 pts ; 6. Soultzeren 2 pts ; 6.
Pasteur 2 0 pt ; 7. Kaysersberg 2 0 pt.
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ATHLÉTISME COLLOQUE SUR LA LUTTE ANTIDOPAGE
De plus en plus pointue
L’assemblée générale de la Ligue
d’Alsace d’athlétisme, samedi à
Pfaffenheim a été suivie, l’après-
midi, d’un intéressant colloque
sur la lutte antidopage présenté
par Michel Marle, vice-président
et responsable de la commission
de discipline de la Fédération
française d’athlétisme (FFA).
Il en est ressorti que cette lutte
nécessite de plus en plus de
compétences de la part des fédé-
rations.
L’athlétisme est, après le cyclis-
me, le sport le plus contrôlé dans
la lutte antidopage. L’affaire
Chouki en 2003 (voir ci-dessous)
avait montré aux dirigeants
fédéraux la nécessité de profes-
sionnaliser cette lutte. C’est
pourquoi la FFA a, depuis, embau-
ché trois juristes pour s’occuper
de ce secteur.
Si, à première vue, le nombre
d’affaires a diminué, c’est surtout
parce que les instances doivent
désormais être extrêmement
prudentes dans le traitement des
cas positifs. Les athlètes sanction-
nés et leurs avocats intentent en
effet de plus en plus des actions
devant les tribunaux administra-
tifs et le TAS (tribunal arbitral du
sport à Genève) et les fédérations
sont quelquefois elles-mêmes
entraînées devant ces tribunaux
par l’AMA (Agence mondiale
antidopage), l’IAAF (fédération
internationale d’athlétisme) et
l’AFLD (Agence française de lutte
contre le dopage).
La FFA est en tout cas une des
fédérations à prendre le plus à
cœur cette lutte même si, bien

sûr, sa volonté et son efficacité
sont quelquefois prises en défaut.
Durant la saison 2010-2011, les
épreuves de la FFA ont ainsi
donné lieu à 1100 contrôles, à
l’issue des compétitions ou inopi-
nés, faits par l’AFLD ou l’IAAF, et
surtout formé près de 2000
délégués.

L’importance des délégués
Les délégués doivent effectuer les
contrôles, une tâche ingrate qui
nécessite de plus en plus de
compétences. Ils ont obtenu le
« diplôme de délégué fédéral
antidopage » certifié par l’AFLD.
L’idéal et le but poursuivi, c’est
que chaque club possède un tel
délégué. Pour chaque compétition
organisée dans le cadre de la FFA,
l’organisateur doit tout prévoir
pour que les contrôles puissent
avoir lieu dans les normes si tel
n’est pas le cas les organisateurs
risquent des sanctions lourdes.
En 2010-2011, quatre infractions
seulement ont été constatées
(contre 14 en 2007) ce qui ne
signifie évidemment pas que
seulement quatre athlètes se sont
dopées. Mais comme en plus
aucun de ces quatre cas n’a donné
lieu à un appel, on peut estimer
que la compétence des juristes
fédéraux est réelle.

«No-shows»
Les contrôles, on le sait aussi,
sont souvent inefficaces en com-
pétition car les athlètes savent
comment éviter les cas positifs à
moins d’être très négligents ou
naïfs. C’est pourquoi les contrôles
hors compétition ou inopinés sont
de plus en plus fréquents, diligen-
tés par l’AMA sur les 400 athlètes
figurant sur les listes des
meilleurs mondiaux. Et cela
occupe quelquefois des problèmes
car ces athlètes ne sont pas tou-
jours présents lorsque les contrô-
leurs arrivent (ils doivent fournir
tous les trois mois une liste d’en-
droits où on peut les trouver au
moins une heure par jour).
L’affaire Longo en cyclisme est un
exemple à ce sujet et deux athlè-
tes, le triple sauteur Kapek et le
coureur de 400m haies Bellaa-
bous ont été sanctionnés pour
trois absences (ce qu’on appelle
des « no-shows »)
M. Marle au aussi regretté que les
instances fassent de plus de
contrôles sur M. tout le monde
dans les courses sur route regret-
tant qu’on dépense autant d’ar-
gent pour des gens qui ne courent
que pour le plaisir. Mais il a
aussitôt corrigé son avis en disant
« il est vrai que le dopage consti-
tue aussi un problème de santé
publique et que cela concerne tout
le monde ». Enfin, il a aussi parlé
du trafic des produits dopants
(qui peuvent donner lieu à des
amendes jusqu’à 150 000 euros)
ou des sanctions qui peuvent
toucher les entraîneurs d’athlè-
tes, jusqu’à cinq ans de prison.
On le voit, le problème est loin
d’être simple. Mais la FFA. en tout
cas s’y attaque avec une certaine
volonté.

R.K.

Affaire Chouki,
suite et fin

L’affaire Chouki fut la pre-
mière à témoigner de tou-
tes les difficultés de la
lutte antidopage. Rappe-
lons que Fouad Chouki,
l’Alsacien licencié alors à
Sotteville, avait été contrô-
lé positif à l’EPO à l’issue
de la finale du 1500m des
Mondiaux de Paris en 2003
où il avait fini 7e. Chouki a
ensuite été aidé par six
avocats qui ont plaidé
l’incompétence de la FFA.
Celle-ci a donné deux ans
de suspension puis deux
ans dont six mois avec
sursis en appel. L’IAAF a
ensuite envoyé la FFA au
TAS pour que les deux ans
fermes soient rétablis. Puis
Chouki est allé au tribunal
administratif où il a été
débouté. Nouvelle attaque :
l’athlète prétend que M.
Marle lui a fait donner une
piqûre d’EPO. L’affaire s’est
ensuite éternisée, a fini en
cour de cassation et n’a été
close qu’il y a un an. Chou-
ki, on le sait, a arrêté l’ath-
lé et a reconnu dans un
livre qu’il s’était effective-
ment dopé… Tout cela a
quand même coûté 50000
euros à la FFA !
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